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COMMUNIQUE

Société Suisse de Employés de Commerce

A nos membres à Z'étraiw/er
Concerne: Admfssto» /aew/tatire dans Za Caisse

d/asjmtwtce-vie/7/essß et «»rtnvanfe ainsi gne dans
Z'assnrance-imiaZidité.

Mesdemoiselles et chères collègues,
Messieurs et chers collègues,

L'A. V. S. est la première branche des assurances
sociales suisses mise au service des colonies suisses à
l'étranger; elle offre à ceux de nos nationaux étant
domiciliés hors des frontières helvétiques, qui le
désirent, la possibilité de s'assurer. Cette assurance
facultative est bienfaisante. Les chiffres suivants en
témoignent.

Au cours de l'année écoulée, le montant des
cotisations perçues des 21000 assurés à titre facultatif
s'est élevé à 4,41 millions de francs suisses tandis qu'il
a été versé à 14450 Suisses habitant à l'étranger des
rentes ordinaires pour une somme de 19,4 millions de
francs et à 7182 nationaux à qui s'applique le régime
transitoire une somme de 5.3 millions de francs, ce qui
correspond à une prestation totale supérieure à 24
millions de francs suisses. Ainsi, l'A. V. S. faculta-
tive constitue une belle œuvre de solidarité à l'égard
de nos nationaux à l'étranger.

L'introduction de Z'ussMrauce-iauaZwI'iZé, déployant
ses effets dès le 1er Janvier 1960, a élargi le champ de
l'assurance facultative pour les Suisses domiciliés à
l'étranger. Ils sont assurés d'office dans le cadre de
la loi contre les conséquences de l'invalidité. De même
que les assurés restés au pays, ils versent un supplé-
ment de dix pour cent ajouté à la cotisation perçue
pour l'A. V. S. Etant donné les prestations intéres-
santés versées en cas d'invalidité, cette cotisation
supplémentaire doit être considérée comme modeste,
ce qui tient notamment au fait que la moitié des presta-
tions de l'assurance dont il s'agit doit être couverte par
des cotisations de la Confédération et des cantons.

Pendant le délai imparti, soit de 1948 à 1951,
12% des Suisses de l'étranger immatriculés auprès
des autorités compétentes se sont assurés bénévolement.
Dès lors, dans les cercles suisses de l'étranger, le vœu
a été émis à diverses reprises que le " porte " de
l'assurance soit ouverte à nouveau à nos nationaux les
plus âgés étant domiciliés à l'étranger.

Il a été répondu à ce vœu lors de l'introduction de
l'assurance-invalidité en 1960 et les Suisses de
l'étranger paraissent faire un large usage de cette
possibilité. C'est ainsi, qu'au cours du premier
semestre de cette années, 2600 d'entre eux se sont
assurés.

Pour nos nationaux à l'étranger âgés de plus de 40

ans, le déZai d'admission échoit irrévocablement à /m
décembre 1960. Après cette date, seules pourront
entrer en ligne de compte des inscriptions pour des cas
tout à fait exceptionnels.

Nous ne voulions pas manquer d'attirer votre
attention sur cette possibilité qui ne se représentera
pas de sitôt.

Il nous est agréable de saisir cette occasion pour
remercier chaleureusement nos sociétaires de l'étranger
de la fidélité dont ils font preuve à l'égard de notre
association professionnelle.

Nous formons à leur intention des vœux sincères
de santé et de bonheur, souhaitant plein succès à leurs
entreprises.

Recevez, l/esdemoiseZZes et obères coZZèpnes,
Messieurs et chers collègues, nos cordiales et

patriotiques salutations.
Necrcfurùit contrat de ta

SOCIETE SUISSE DES EMPLOYES DE
COMMERCE

Sig. A. !feier-Ji'ff(/fy.
Zurich, novembre 1960

there's always time for Nescafe'

made right in the cup

NiscÄ«
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THE LONDON SHOE CO. LTD.

116/7 New Bond St. W.1: 260 Regent St. W.1: 21/22 Sloane St. S.W.1

THE PERSONAL TOUCH - that's what counts
for a// fraue/s—fey /and sea ant/ air

let A. GANDON make your reservations
Tickets issued at Station Prices • no booking fee

HOWSHiP TRAVEL AGENCY
188, Uxbridg- oad - Shenne^d« Bush - W.I2

Telephones SHF 6268/9 and 18^8
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